
 

EnterpriseOne 8.9 PeopleBook 
Solutions internationales : France 
 

Septembre 2003 
 

Volume 1 





 
 
 
 
EnterpriseOne 8.9 PeopleBook 
Solutions internationales : France
SKU REL9FFE0309V1
 
Copyright 2003  PeopleSoft, Inc. Tous droits réservés. 
 
Les informations de cette documentation sont confidentielles. Elles constituent un secret commercial dont 
le propriétaire est PeopleSoft, Inc. ("PeopleSoft"). Elles sont protégées par copyright et ne peuvent pas être 
divulguées, selon les termes du contrat approprié de PeopleSoft. Tout ou partie de cette documentation ne 
peut pas être reproduite, stockée ou transmise, sous aucune forme ou par aucun moyen, y compris mais 
sans être limité à des médias électroniques, graphiques, mécaniques, des photocopies, des enregistrements, 
etc., sans autorisation écrite préalable de PeopleSoft. 
 
Cette documentation est susceptible d'être modifiée sans préavis et ne représente aucun engagement sur le 
plan du contenu ou d'erreurs éventuelles de la part de PeopleSoft. Toute erreur découverte dans ce manuel 
doit être reportée par écrit à PeopleSoft. 
 
Le logiciel accompagnant cette documentation fait l'objet d'une licence d'utilisation et ne peut être utilisé ou 
copié que conformément aux termes du contrat de licence et du présent document. 
 
PeopleSoft, PeopleTools, PS/nVision, PeopleCode, PeopleBooks, PeopleTalk et Vantive sont des marques 
déposées. Pure Internet Architecture, Intelligent Context Manager et The Real-Time Enterprise sont des 
marques de PeopleSoft, Inc. Tous les autres noms de société ou de produit sont des marques ou des 
marques déposées de leurs propriétaires respectifs. Les informations du présent document sont susceptibles 
d'être modifiées sans préavis. 
 
Déclaration concernant les logiciels libres 
 
Ce produit inclut les logiciels développés par la société Apache Software Foundation 
(http://www.apache.org/). Copyright (c) 1999-2000 The Apache Software Foundation. Tous droits réservés. 
CE LOGICIEL EST FOURNI " EN L'ETAT " ET TOUTE GARANTIE EXPRIMEE OU IMPLICITE, Y 
COMPRIS MAIS NON LIMITEE AUX GARANTIES DE COMMERCIALISATION ET DE 
COMPATIBILITE SONT DECLINEES. EN AUCUN CAS, LA SOCIETE APACHE SOFTWARE 
FOUNDATION ET SES CONTRIBUTEURS NE PEUVENT ETRE TENUS RESPONSABLES DE 
PREJUDICES DIRECTS, INDIRECTS, ACCESSOIRES, SPECIAUX ET EXEMPLAIRES (INCLUANT 
MAIS NON LIMITES A LA FOURNITURE DE BIENS OU DE SERVICES DE REMPLACEMENT, A 
LA PERTE DE JOUISSANCE, AUX DONNEES, AUX BENEFICES ET PERTES D'EXPLOITATION) 
QUELLE QU'EN SOIT LA CAUSE ET SELON TOUTE THEORIE DE RESPONSABILITE, QU'IL 
S'AGISSE D'UN CONTRAT, DE RESPONSABILITE STRICTE OU CIVILE (Y COMPRIS LA 
NEGLICENCE) SURVENANT A LA SUITE DE L'UTILISATION DU LOGICIEL ET MEME EN CAS 
D'AVERTISSEMENT DE TELS PREJUDICES. 
 
PeopleSoft décline toute responsabilité liée à l'utilisation ou à la distribution de tout logiciel libre, 
partagiciel ou documentation, ainsi que tout préjudice résultant de l'utilisation de ce logiciel et de 
cette documentation. 
 



 



187 

Cette option de traitement permet de limiter l'affichage aux factures dont la situation de 
paiement est Approuvé. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

 Blanc - Afficher toutes les factures.   

 1 - Afficher uniquement les factures approuvées. 

 

Onglet Monnaie 

Cette option de traitement permet de valider la date d'effet utilisée par le système pour 
extraire le taux de change par rapport à la date G/L entrée sur l'effet quand vous utilisez le 
traitement multidevise.  

 
1. Validation de la date d'effet 
Blanc Ne pas valider la date d'effet 
1 Valider la date d'effet 
 

Cette option de traitement permet de valider la date d'effet utilisée par le système pour 
extraire le taux de change par rapport à la date G/L entrée sur l'effet. Les valeurs 
correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Ne pas valider la date d'effet. 

 1 

Valider la date d'effet. Le système génère un message d'avertissement si la date en 
vigueur du taux de change extrait du fichier F0015 ne se trouve pas dans la même période 
que la date G/L de l'effet. 

 

Onglet Refacturation 

Ces options de traitement permettent de spécifier les valeurs que le système doit affecter aux 
enregistrements de refacturation qu’il crée. 
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1. Situation de paiement 
Blanc Dictionnaire de données par défaut 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la situation de paiement à attribuer aux 
écritures de refacturation. Si vous laissez cette option à blanc, le système utilise la valeur 
paramétrée dans le dictionnaire de données de l'article PST. Les valeurs correctes sont 
définies dans la table des codes définis par l'utilisateur (système 00, type PS) (situation de 
paiement). 

 
2. Date 
Blanc Utiliser la date G/L de l'effet 
1 Utiliser la date de facturation 
 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la date de la facture et la date d'échéance 
ferme à attribuer aux écritures de refacturation. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

 Blanc - Utiliser la date G/L de l'effet.   

 1 - Utiliser les dates correspondantes de la facture. 

 
3. Code de motif 
Blanc Saisie manuelle 
 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le code de motif par défaut attribué par le 
système lorsque vous entrez un montant à refacturer. Si vous laissez cette option de 
traitement à blanc, vous devez entrer vous-même le code de motif de l'écriture de 
refacturation. Les codes de motif corrects sont définis dans la table des codes définis par 
l'utilisateur (système 03B, type CB).  

 

Onglet P&P auto. 

Ces options de traitement activent la fonctionnalité d'écriture d'annulation automatique et 
définissent les plafonds d'annulation en cas de paiements excédentaires ou insuffisants. Si 
vous activez cette fonctionnalité, vous devez préciser le code du motif d'annulation que le 
système doit utiliser. 
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1. Plafond des paiements insuffisants 
 

Cette option de traitement permet de spécifier le plafond des montants d'annulation dans 
le cadre de paiements insuffisants. Si la différence entre le montant du paiement et le 
montant non soldé de la facture est inférieure ou égale au montant spécifié, le système 
annule automatiquement le solde lorsque vous entrez l'effet. 

 
2. Code de motif des paiements insuffisants 
 

Cette option de traitement permet d'activer le traitement automatique des écritures 
d'annulation et d'indiquer le code de motif par défaut à attribuer par le système lors de 
l'annulation automatique d'une écriture pour paiement insuffisant. Les codes de motif 
corrects sont définis dans la table des codes définis par l'utilisateur (système 03B, 
type RC). Vous devez également paramétrer une ICA correspondante (RAxx, xx étant le 
code de motif) pour définir le code de motif de l'écriture d'annulation spécifié. 

 
3. Plafond des excédents de paiement 
 

Cette option de traitement permet de définir le plafond des écritures d'annulation dans le 
cadre d'un trop-perçu. Si la différence entre le montant du paiement et le montant non 
soldé de la facture est inférieure ou égale au montant spécifié, le système annule 
automatiquement le solde lorsque vous entrez l'effet.  

  

Entrez un montant négatif. 

 
4. Motif des excédents de paiement 
 

Cette option de traitement permet d'activer le traitement automatique des écritures 
d'annulation et d'indiquer le code de motif par défaut à attribuer par le système lors de 
l'annulation automatique d'une écriture dans le cadre d'un trop-perçu. Les codes de motif 
corrects sont définis dans la table des codes définis par l'utilisateur (système 03B, 
type RC). Vous devez également paramétrer une ICA correspondante (RAxx, xx étant le 
code de motif) pour définir le code de motif de l'écriture d'annulation spécifié. 

 

Onglet P&P manuels 

Ces options de traitement indiquent le montant maximum pouvant être annulé en cas de 
paiement excédentaire ou insuffisant. Elles indiquent également la valeur par défaut du code 
du motif d'annulation que le système doit utiliser. 
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1. Plafond des paiements insuffisants 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le montant maximum à annuler dans le cadre 
d'un paiement insuffisant. Si la différence entre le montant du paiement et le montant non 
soldé de la facture est inférieure ou égale au montant spécifié, le système annule le solde 
lorsque vous entrez l'effet. 

 
2. Plafond des excédents de paiement 
 

Cette option de traitement permet de spécifier le montant maximum à annuler pour un 
trop-perçu sur une facture. Si la différence entre le montant du paiement et le montant non 
soldé de la facture est inférieure ou égale au montant spécifié, le système annule le solde 
lorsque vous entrez l'effet. Entrez un montant négatif. 

 

3. Code de motif P&P 
Blanc Saisie manuelle 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le code de motif par défaut attribué par le 
système lorsque vous entrez un montant à annuler. Les codes de motif corrects sont 
définis dans la table des codes utilisateur (système 03B, type RC). Vous devez également 
paramétrer une ICA correspondante (RAxx, xx étant le code de motif) afin de définir le 
code de motif spécifié pour l'écriture d'annulation. 

 

Onglet Escompte 

Ces options de traitement définissent les règles de traitement des escomptes. 

 
1. Escompte proposé 
Blanc Interdire escompte accordé > proposé 
1 Autoriser escompte accordé > proposé 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer si l'escompte accordé peut être supérieur à 
l'escompte proposé. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

 Blanc - Interdire les escomptes accordés supérieurs aux escomptes proposés.   

 1 - Autoriser les escomptes accordés supérieurs aux escomptes proposés.  

 
2. Escompte imputé 
Blanc Interdire escompte accordé > imputé 
1 Autoriser escompte accordé > imputé 
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Cette option de traitement permet d'indiquer si l'escompte accordé peut être supérieur au 
montant du paiement. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

 Blanc - Interdire les escomptes accordés supérieurs au montant du paiement.   

 1 - Autoriser les escomptes accordés supérieurs au montant du paiement. 

 
3. Délai de grâce 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le nombre de jours à rajouter à la date 
d'échéance de l'escompte pour prolonger la période de validité de l'escompte. Cette option 
de traitement est utilisée uniquement pour le calcul de l'escompte accordé. Il est 
également possible d'entrer l'escompte manuellement. 

 
4.  Code de motif de l'escompte 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le code de motif par défaut à utiliser lorsque 
les escomptes sont accordés. Vous pouvez remplacer ce code, si nécessaire, lorsque 
vous entrez l'effet. Le code de motif de l'escompte entré doit être défini dans la table des 
codes utilisateur (système 00, type DE). Vous devez également paramétrer une ICA 
correspondante (RKDxx, xx étant le code de motif) pour définir le code de motif de 
l'escompte spécifié. 

 

Onglet Priorité de rapprochement 

Ces options de traitement précisent l'ordre dans lequel le système doit rechercher les 
factures dans l'écran Saisie des paiements.  

 
1. Rapprochement des factures 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la séquence des méthodes de recherche 
utilisée pour sélectionner les factures dans l'écran Saisie des paiements. Les méthodes de 
recherche correctes sont les suivantes : 

  

    o  Numéro de facture 

    o  Numéro de commande client 

    o  Numéro de référence client 

    o  Numéro de relevé 

    o  Numéro d'expédition 
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Les valeurs correctes sont les suivantes : Blanc, 1, 2, 3, 4 et 5. Si vous laissez un champ 
de méthode de recherche à blanc, le système exclut cette dernière et utilise exclusivement 
les autres méthodes spécifiées. Si vous laissez tous les champs à blanc, le système utilise 
toutes les méthodes de recherche en respectant l'ordre ci-dessus. 

 
   Rapprochement avec commandes clients 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la séquence des méthodes de recherche 
utilisée pour sélectionner les factures dans l'écran Saisie des paiements. Les méthodes de 
recherche correctes sont les suivantes : 

  

  o  Numéro de facture 

  o  Numéro de commande client 

  o  Numéro de référence client 

  o  Numéro de relevé 

  o  Numéro d'expédition 

  

Les valeurs correctes sont les suivantes : Blanc, 1, 2, 3, 4 et 5. Si vous laissez un champ 
de méthode de recherche à blanc, le système exclut cette dernière et utilise exclusivement 
les autres méthodes spécifiées. Si vous laissez tous les champs à blanc, le système utilise 
toutes les méthodes de recherche en respectant l'ordre ci-dessus. 

 
   Rapprochement avec références clients 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la séquence des méthodes de recherche 
utilisée pour sélectionner les factures dans l'écran Saisie des paiements. Les méthodes de 
recherche correctes sont les suivantes : 

     o  Numéro de facture 

   o  Numéro de commande client 

   o  Numéro de référence client 

   o  Numéro de relevé 

   o  Numéro d'expédition 

Les valeurs correctes sont les suivantes : Blanc, 1, 2, 3, 4 et 5. Si vous laissez un champ 
de méthode de recherche à blanc, le système exclut cette dernière et utilise exclusivement 
les autres méthodes spécifiées. Si vous laissez tous les champs à blanc, le système utilise 
toutes les méthodes de recherche en respectant l'ordre ci-dessus. 

 
   Rapprochement avec relevés 
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Cette option de traitement permet d'indiquer la séquence des méthodes de recherche 
utilisée pour sélectionner les factures dans l'écran Saisie des paiements. Les méthodes de 
recherche correctes sont les suivantes : 

   

   o  Numéro de facture 

   o  Numéro de commande client 

   o  Numéro de référence client 

   o  Numéro de relevé 

   o  Numéro d'expédition 

   

Les valeurs correctes sont les suivantes : Blanc, 1, 2, 3, 4 et 5. Si vous laissez un champ 
de méthode de recherche à blanc, le système exclut cette dernière et utilise exclusivement 
les autres méthodes spécifiées. Si vous laissez tous les champs à blanc, le système utilise 
toutes les méthodes de recherche en respectant l'ordre ci-dessus. 

 
Rapprochement avec n° expédition 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la séquence des méthodes de recherche 
utilisée pour sélectionner les factures dans l'écran Saisie des paiements. Les méthodes de 
recherche correctes sont les suivantes : 

  

   o  Numéro de facture 

   o  Numéro de commande client 

   o  Numéro de référence client 

   o  Numéro de relevé 

   o  Numéro d'expédition 

   

Les valeurs correctes sont les suivantes : Blanc, 1, 2, 3, 4 et 5. Si vous laissez un champ 
de méthode de recherche à blanc, le système exclut cette dernière et utilise exclusivement 
les autres méthodes spécifiées. Si vous laissez tous les champs à blanc, le système utilise 
toutes les méthodes de recherche en respectant l'ordre ci-dessus. 

 

Onglet Annulation/encaissements sans provision 

Ces options de traitement indiquent les valeurs que le système doit utiliser lorsque les effets 
sont annulés ou déclarés sans provision. 
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1. Mise à jour du mode de paiement 
Blanc Ne pas mettre à jour 
1 Mettre à jour 
 

Cette option de traitement permet de mettre à jour le mode de paiement de 
l'enregistrement des effets R1 dans le fichier Grand Livre clients (F03B11) si l'effet est 
annulé ou déclaré sans provision. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

  

 Blanc 

 Ne pas mettre à jour le mode de paiement. 

   

 1 

 Mettre à jour le mode de paiement.  

  

 Remarque : Vous devez renseigner l'option de traitement Mode de paiement des effets si 
vous indiquez la valeur 1 dans cette option.  

 

2. Mode de paiement des effets 
 

Cette option de traitement permet de mettre à jour le mode de paiement de 
l'enregistrement des effets R1 dans le fichier Grand Livre clients (F03B11) si l'effet est 
annulé ou déclaré sans provision. Les valeurs correctes sont paramétrées dans la table 
des codes définis par l'utilisateur (système 00, type PY).  

  

 Remarque : Si l'option de traitement Mise à jour du mode de paiement est laissée à blanc, 
le système l'ignore. 

  

3. Mode de paiement des effets renouvelés 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le mode de paiement du nouvel 
enregistrement de l'effet créé par le système dans le fichier Grand Livre clients (F03B11) 
lorsque vous annulez ou déclarez l'effet sans provision avec l'option de renouvellement 
des effets. Les valeurs correctes sont paramétrées dans la table des codes définis par 
l'utilisateur (système 00, type PY). 

 
4. Compte d'effets 
Blanc ICA RD5 
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Cette option de traitement permet d'indiquer le numéro de compte d'effets à utiliser 
lorsque vous comptabilisez les effets annulés ou déclarés sans provision via l'option de 
renouvellement. Entrez le numéro de compte au format standard (cc.obj.ss-cpte). Si vous 
laissez cette option de traitement à blanc, le système utilise le numéro de compte associé 
à l'ICA RD5.   

  

Traitement des effets pré-autorisés 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez Effets pré-
autorisés.  

Les effets automatiques sont également appelés effets pré-autorisés dans la mesure où 
l'autorisation du client n'est pas requise. Vous devez passer un accord préalable avec le 
client afin de décider du paiement par effet. Vous ne devez pas imprimer ni envoyer l'effet au 
client, mais le remettre (le déposer) à l'encaissement auprès de votre banque.  

Pour créer des effets automatiques, utilisez le programme Effets pré-autorisés (R03B671). 
Sélectionnez les factures à payer en même temps que chaque effet, en utilisant la sélection 
des données. Vous pouvez exécuter le traitement par lots en mode préliminaire ou en mode 
final : 

Mode 
préliminaire 

Vous pouvez générer un état résumé ou détaillé des transactions :  

• Etat détaillé - Le système imprime la liste des factures à payer par effet. 
• Etat résumé - Le système imprime une liste de toutes les factures à payer par 

effet en les classant par client ou payeur, date d'échéance et mode de 
paiement. 

Mode final Vous pouvez effectuer les mêmes choix qu'en mode préliminaire. En mode final, le 
système effectue les opérations suivantes :  

• Il crée des effets. 
• Il affecte la situation de paiement D (effet accepté) aux effets. 
• Il génère un état. 

Quel que soit le mode sélectionné, vous pouvez vérifier les données et effectuer les 
modifications nécessaires. Vous pouvez utiliser les programmes Saisie standard des factures 
ou Modification rapide du statut pour modifier la situation de paiement.  

Le système traite les effets de la même façon que les encaissements, à l'exception des 
opérations suivantes :  

• Il utilise le type de lot DB (encaissement par effet). 

• Il impute les encaissements d'effets afin de solder les factures clients. 

• Il crée un enregistrement de facture ayant le type de document R1 dans le fichier 
Grand Livre clients (F03B11) pour le montant total de l’effet. 

• Il affecte la situation de paiement D à la facture avec effet (effet accepté). 

Après avoir généré des effets, vous devez les approuver et les comptabiliser dans le Grand 
Livre afin de créer les écritures de journal appropriées.  
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Ce programme met à jour et crée des enregistrements dans les fichiers Grand Livre clients 
(F03B11), En-tête des encaissements (F03B13) et Détails de l'imputation des encaissements 
(F03B14).  

Remarque 

L’état imprime l'en-tête de colonne abrégé PI qui désigne un mode de paiement 

 

Options de traitement : Effets pré-autorisés (R03B671) 

Onglet Valeurs par défaut 

Ces options de traitement permettent de spécifier les valeurs par défaut que le système 
utilise lorsqu'il génère des effets.  

 
1.  Date des effets 
 
Blanc - Date système 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la date de l'effet à affecter aux 
enregistrements du fichier En-tête des encaissements (F03B13) et Détails de l'imputation 
des encaissements (F03B14). Si vous la laissez à blanc, la date système est utilisée. 

 
2.  Date G/L des effets 
 
Blanc - Date système 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la date G/L de l'effet à affecter aux 
enregistrements du fichier En-tête des encaissements (F03B13) et Détails de l'imputation 
des encaissements (F03B14). Si vous la laissez à blanc, la date système est utilisée. 

 
3.  Date d'échéance des effets 
 
Blanc - Date d'échéance de la facture 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la date d'échéance de l'effet  à affecter aux 
enregistrements de facturation (R1) du fichier Grand Livre clients (F03B11). Si vous la 
laissez à blanc, la date d'échéance de la facture est utilisée. 

 

4.  Numéro de compte des effets clients 
 
Blanc - ICA RD1x 
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Cette option de traitement permet d'indiquer le numéro de compte à utiliser pour 
comptabiliser les effets clients dans le Grand Livre. Entrez le numéro de compte au format 
standard (cc.obj.ss-cpte). Si vous laissez cette option de traitement à blanc, le système 
utilise le numéro de compte associé à l'ICA RD1x, x étant le mode de paiement associé à 
l'enregistrement client (F03012). 

 
5.  Ecriture de journal 
 
Blanc - Créer des écritures de journal résumées 
1 - Créer des écritures de journal détaillées 
 

Cette option de traitement permet au programme de comptabilisation de créer une écriture 
de journal résumée pour le lot d'effets entré ou une écriture de journal pour chaque effet. 
Le système insère la valeur de cette option de traitement dans le champ Comptabilisation 
des comptes clients du fichier En-tête des encaissements (F03B13). Le programme de 
comptabilisation utilise cette valeur pour créer les écritures de journal. Les valeurs 
correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Ecritures de journal résumées. Le système crée une écriture de journal avec le type de 
document RK pour chaque lot d'effets comptabilisé. Le système attribue le numéro du lot 
d'effets à l'écriture de journal. Avant d'utiliser cette méthode, vous devez vérifier les points 
suivants : 

  

  o - La valeur B (mode de traitement par lots) est sélectionnée pour la méthode de 
création automatique d'écritures de contrepartie dans les constantes de la comptabilité 
clients. 

  o - Le lot ne contient aucune transaction internationale. 

  

Dans le cas contraire, le système crée des écritures de journal détaillées. 

  

1 

Ecritures de journal détaillées. Le système crée une écriture de journal avec le type de 
document RC pour chaque effet du lot. Le programme Numéros suivants attribue, pour les 
écritures de journal (système 09), un numéro à l'écriture d'encaissement. 

Dans le cadre d'un suivi comptable, le système met à jour les champs suivants du fichier 
Détail des encaissements (F03B14) avec les données des écritures de journal : 

  

   o - Type de document JE (RZDCTG) 

   o - Numéro de document JE (RZDOCG) 
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   o - Société de document JE (RZKCOG) 

 
6.  Code de motif de l'escompte 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le code de motif à utiliser lorsque les 
escomptes sont accordés. Le code de motif de l'escompte entré doit être défini dans la 
table des codes définis par l'utilisateur (système 00, type DE). Vous devez également 
paramétrer une ICA correspondante (RKDxxx, xxx étant le code de motif) pour définir le 
code de motif spécifié. 

 

Sélectionner 

Ces options de traitement spécifient les données de sélection des factures à payer. 

 
1.  Date de paiement Au 
 
Blanc - Date système 
 

Cette option de traitement permet de sélectionner les factures du fichier Grand Livre 
clients (F03B11) dont la date d'échéance est postérieure ou égale à la date de paiement 
Au spécifiée. 

 
2.  Montant effet minimum 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le montant minimum requis pour générer un 
effet. Si vous laissez cette option à blanc, le système génère les effets pour la totalité des 
montants de facturation. 

 

Traitement 

Ces options de traitement spécifient les règles s’appliquant au traitement des effets ; elles 
spécifient par exemple si vous devez les traiter en mode préliminaire ou final, si le système 
doit créer des écritures de journal détaillées ou résumées, s’il doit affecter le numéro d’effet, 
et ainsi de suite.  

 
1.  Mode de traitement 
 
Blanc - Mode préliminaire 
1 - Mode final 
 

Cette option de traitement permet d'exécuter le programme en mode préliminaire ou final. 
En mode préliminaire, le système génère un état des effets qui seront traités en mode 
final. En mode final, le système génère un état et met à jour les fichiers En-tête des 
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encaissements (F03B13), Détails des encaissements (F03B14) et Grand Livre clients 
(F03B11) avec les enregistrements des effets. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Mode préliminaire 

  

1 

Mode final 

 
2.  Résumé/Détail 
 
Blanc - Effet détaillé 
1 - Client - effet résumé 
2 - Payeur - effet résumé 
 

Cette option de traitement permet de générer un effet par facture (détail) ou un effet par 
client ou payeur pour chaque date d'échéance de facturation (résumé). Les valeurs 
correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Effets détaillés. Le système crée un effet pour chaque facture. 

  

1 

Effet client résumé. Le système crée un effet par client pour chaque groupe de factures 
présentant la même date d'échéance. 

 

2 

Effet payeur résumé. Le système crée un effet par payeur pour chaque groupe de factures 
présentant la même date d'échéance. 

 

 
3.  Effet - montant négatif 
 
Blanc - Effet standard 
1 - Effet avec montant négatif 
 

Cette option de traitement permet de générer des effets pour un montant négatif (crédit). 
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Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Ne pas générer d'effets négatifs. 

  

1 

Générer des effets négatifs. 

 

 
4.  Numéro d'effet 
 
Blanc - Utiliser le numéro suivant 
1 - Utiliser le numéro de relevé 
 

Cette option de traitement permet d'affecter le numéro d'effet à partir du système Numéros 
suivants ou d'utiliser le numéro de relevé. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Utiliser la fonction Numéros suivants. 

  

1 

Utiliser le numéro de relevé. 

 

 
5.  Montant non soldé 
 
Blanc - Créer un effet avec montant non soldé 
1 - Créer un effet sans montant non soldé 
 

Cette option de traitement permet de créer des enregistrements d'effets (R1) avec 
montant non soldé dans le fichier Grand Livre clients (F03B11). Le paramétrage de cette 
option de traitement permet de sélectionner l'effet pour l'échéancier. Lorsque vous créez 
un effet sans montant non soldé, vous devez utiliser cet enregistrement comme zone de 
stockage des données uniquement, mais vous ne pouvez pas le sélectionner pour le 
paiement ou l'échéancier. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

   

Blanc 
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Créer des documents d'effets (R1) avec un montant non soldé. 

 

1 

Créer des documents d'effets (R1) sans montant non soldé. 

 

Carte de crédit 

Ces options de traitement spécifient si vous souhaitez mettre à jour les enregistrements 
d’effet du fichier En-tête des encaissements (F03B13) en y ajoutant les données de carte de 
crédit fournies par la commande client.  

 
1.  Traitement des cartes de crédit 
 
Blanc - Traitement normal des effets 
1 - Traitement des cartes de crédit 
 

Cette option de traitement permet de mettre à jour les enregistrements du fichier En-tête 
des encaissements (F03B13) avec les numéros de carte de crédit et d'autorisation du 
fichier Transactions des prépaiements (F004201) lorsque vous traitez les commandes 
clients avec effets et que vous paramétrez les prépaiements dans le cycle des 
commandes clients. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Le traitement des prépaiements n'est pas utilisé avec les commandes clients. 

  

01 

Le traitement des prépaiements est utilisé avec les commandes clients. 

 
2.  Indicateur d'origine du prépaiement 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le système qui a généré l'écriture de 
prépaiement, par exemple 01 pour le programme Saisie des commandes clients. Les 
valeurs correctes figurent dans la table des codes utilisateur (système 00, type PO). 

 

Révision des effets 

Après avoir entré les effets, vous pouvez les vérifier et les réviser avant de les comptabiliser 
dans le Grand Livre. Généralement, vous vérifiez les effets dans l'optique suivante :  

• Vérification des données pour un client donné 
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• Révision des données des effets, telles que la date d'échéance, le mode de 
paiement ou le compte bancaire du client 

Les règles suivantes s'appliquent lorsque vous révisez les données sur les effets :  

• Vous ne pouvez pas ajouter de factures à un effet, sauf dans le cas d'un montant 
non imputé.  

• Vous pouvez modifier les champs suivants lorsque l’effet a été accepté :  

• Date d'échéance de l'effet 

Vous pouvez également modifier ce champ une fois que l’effet a été remis. 

• Montant de l'effet 

Vous ne pouvez pas modifier ce champ si l’effet est comptabilisé ou s'il n’a pas le 
statut d'effet accepté.  

• Mode de paiement 

• Nom de la banque 

• Numéro de compte du client 

• Compte provisoire 

• Vous ne pouvez jamais modifier la date G/L d’un effet ; cependant, vous pouvez 
affecter une nouvelle date G/L à un effet comptabilisé lorsque vous effectuez des 
tâches supplémentaires, telles que l’imputation de l’effet à des factures ou 
l’annulation de l’effet. Le système met à jour les enregistrements du fichier Détails 
des encaissements (F03B14) en leur affectant la date G/L que vous entrez. Le 
système ne modifie pas la date G/L au niveau des enregistrements du fichier En-tête 
des encaissements (F03B13). 

► Pour réviser des effets 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez Consultation 
des effets.  

1. Dans l'écran Accès aux effets, cliquez sur Rechercher afin de trouver tous les effets 
ou remplissez les champs suivants pour limiter la recherche, puis cliquez sur 
Rechercher : 

• Du 

• Au 

2. Choisissez l'effet à vérifier, puis cliquez sur Sélectionner.  

3. Dans l'écran Saisie des effets, modifiez un des champs suivants, puis cliquez sur 
OK.  

• Echéance effets 

• Montant effets 

Vous ne pouvez pas modifier le montant de l’effet si ce dernier est comptabilisé 
ou n'a pas le statut d'effet accepté. 
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• Mode paiement 

• N° cpte bancaire client 

• Bque/guichet 

Approbation et comptabilisation des effets clients 

Suivez une des navigations suivantes : 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez Vérification du 
journal des effets. 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez 
Comptabilisation des effets dans le Grand Livre. 

Après avoir entré des effets, vous devez les comptabiliser dans le Grand Livre afin de mettre 
à jour les données bancaires appropriées. Selon la politique de votre société, les lots devront 
peut-être être approuvés par un responsable avant d'être comptabilisés. Le processus de 
révision et d’approbation des lots est le même, quel que soit le type de lot. Le type de lot DB 
désigne un lot d'effets.  

Remarque 

L'en-tête du lot d’effets conserve le statut Utilisé jusqu'à ce que vous quittiez le programme 
de saisie des effets. 

 

Renseignements complémentaires 

Reportez-vous aux sections suivantes dans le manuel de référence Comptabilité clients : 

� Reportez-vous à Utilisation du programme de révision des lots pour obtenir de plus 
amples informations sur la révision et l'approbation des lots d’encaissements. 

� Reportez-vous à Processus de comptabilisation financière pour de plus amples 
informations sur les procédures, les options de traitement et les états de 
comptabilisation. 

Reportez-vous aux sections suivantes dans le manuel de référence Traitement multidevise : 

� Reportez-vous à Comptabilisation des encaissements en devise et dans une 
troisième devise 

� Reportez-vous à Calcul des gains et pertes réalisés pour obtenir de plus amples 
informations sur la gestion des gains et pertes par le système. 

Comptabilisation des effets clients 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez 
Comptabilisation des effets dans le Grand Livre. 
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Une fois les effets approuvés, vous pouvez les comptabiliser dans le Grand Livre. Dans la 
mesure où le système génère toutes les écritures dans le fichier Grand Livre des comptes 
(F0911) lorsque vous comptabilisez des effets, la compensation des erreurs n’est possible 
que si le programme de comptabilisation est interrompu. Si le programme de comptabilisation 
est interrompu avant de terminer ses opérations, relancez-le pour supprimer les écritures que 
le système a créées, puis relancez-le une troisième fois pour créer de nouvelles écritures.  

Lors de la comptabilisation, le système effectue les opérations suivantes :  

• Il sélectionne les encaissements non comptabilisés dans les fichiers suivants :  

• En-tête des encaissements (F03B13) 

• Détail de l'imputation des encaissements (F03B14) 

• Il vérifie et valide chaque transaction. 

Si aucune erreur ne se produit, le système effectue les opérations suivantes :  

• Il débite et crédite les comptes appropriés dans le fichier Grand Livre des comptes 
(F0911). 

Le compte que le système débite dépend du statut de l’effet.  

• Il crée des montants de contrepartie dans le compte client du fichier Grand Livre des 
comptes (F0911). 

• Si nécessaire, il crée des écritures automatiques dans le compte d’escompte, 
d’annulation, de refacturation ou de déduction. 

• Il met à jour les soldes dans le fichier Soldes des comptes (F0902). 

• Il affecte aux transactions le statut Comptabilisé (P) dans le fichier Grand Livre des 
comptes (F0911). 

• Il met à jour le fichier Détails des encaissements (F03B14) en indiquant la valeur D 
dans le champ Statut de comptabilisation. 

Remarque 
Le système ne met pas à jour les enregistrements du fichier En-tête des 
encaissements (F03B13) tant que l’effet n'est pas encaissé et comptabilisé. Si l’effet 
est comptabilisé à la suite d'une acceptation et d'une remise, le système ne met pas 
à jour le champ Statut de comptabilisation.  

 
• Il met à jour le statut des enregistrements du fichier Contrôle des lots (F0011) en lui 

affectant la valeur D. 

Vous pouvez également comptabiliser les effets à l'aide du programme Vérification du journal 
des effets (P0011).  

Remarque 

Le système crée des enregistrements de facture de type Effet non imputé (RU), Effet (R1), 
Ecriture de refacturation (RB) et Déduction (R5) en leur affectant un statut de 
comptabilisation D dans le fichier Grand Livre clients (F03B11). Vous devez rechercher et 
vérifier le statut de comptabilisation de l'effet qui est à l'origine de ces enregistrements pour 
déterminer s'ils sont comptabilisés. 
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Ecritures de journal créées par la comptabilisation des effets 

Lorsque vous comptabilisez un effet dans le Grand Livre, le système crée un enregistrement 
dans le fichier Grand Livre des comptes (F0911) en fonction de la méthode de création des 
écritures de journal et du statut de l’effet au moment de sa comptabilisation.  

Les tableaux suivants énumèrent les écritures de journal créées par le système pour les 
effets standard, les effets escomptés et les effets escomptés avec passif éventuel : Le 
système extrait le compte du champ répertorié dans le tableau pour identifier l’enregistrement 
souhaité. Le champ est mis à jour en fonction d’une ICA lorsque l’effet est saisi, remis ou 
encaissé. 

Effets standard 
Statut de l’effet Type 

doc 
EJ 

Champ ICA de base Compte débité Compte 
crédité 

R1 AID2 RD1x Effet client  Acceptation (4) 

AE AID N/A 

Le système met à 
jour ce champ 
suivant la facture 
réglée. 

 Compte client 

R2 AID2 RD2x Effet à 
l'encaissement 

 Remise (3) 

R1 AID2 de 
l’enregistrement 
d’acceptation 

RD1x  Effet  client 

RC* GLBA RB ou option de 
traitement de 
R03B672 

Compte de 
banque G/L 

 Recouvrement (1) 

R2 AID2 de 
l’enregistrement 
de remise 

RD2x  Effets à 
l'encaissement 

 

Effets escomptés 
Statut de 
l’effet 

Type doc 
EJ 

Champ ICA de base Compte 
débité 

Compte 
crédité 

R1 AID2 RD1x Effet client  Acceptation 
(4) 

AE AID N/A 

Le système met à jour ce champ 
suivant la facture réglée. 

 Compte 
client 
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R2 AID2 RD3x Effet escompté  Remise (3) 

R1 AID2 de l’enregistrement 
d’acceptation 

RD1x  Effet     
client 

RC* GLBA RB ou option de 
traitement de 
R03B672 

Compte de 
banque G/L 

 Recouvrement 
(1) 

R2 AID2 de l’enregistrement 
de remise 

RD3x  Effet 
escompté 

 

Effets escomptés avec passif éventuel 
Statut de 
l’effet 

Type 
doc 
EJ 

Champ ICA utilisée Compte 
débité 

Compte 
crédité 

R1 AID2 RD1x Effets clients  Acceptation (4) 

AE AID N/A 

Le système met à 
jour ce champ suivant 
la facture réglée. 

 Compte client 

R2 AID2 RD3x Effets 
escomptés 

 

R1 AID2 de 
l’enregistrement 
d’acceptation 

RD1x  Effets clients 

RC* GLBA RB ou option de 
traitement de 
R03B672 

Compte de 
banque G/L 

 

Remise (2) 

R2 AID2 RD4x  Effets avec 
passif 
éventuel 

R2 AID2 RD4x Effets avec 
passif 
éventuel 

 Recouvrement 
(1) 

R2 AID2 de 
l’enregistrement de 
remise 

RD3x  Effets 
escomptés 

* Suivant la méthode de création des écritures de journal (voir ci-dessous), le document peut 
être de type RK. 
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Méthode de création des écritures de journal 

Les écritures de journal détaillées et les écritures de journal résumées diffèrent par le nombre 
d’écritures que le système génère ainsi que le type et le numéro de document qu’il affecte. 

Quelle que soit la méthode que vous utilisez pour créer des écritures de journal, le système 
met à jour les champs suivants dans l’enregistrement du fichier Détails de l'imputation des 
encaissements (F03B14) à partir de l’écriture de journal qu’il crée : 

• RZDCTG (type de document – JE) 

• RZDOCG (numéro de document – JE) 

• RZKCOG (Société du document – JE) 

Remarque 

Le système utilise la même méthode pour affecter les numéros de document à toutes les 
étapes du traitement des effets. 

 

Méthode détaillée 

Si vous paramétrez l’option de traitement en vue de créer des écritures de journal détaillées, 
le système met à jour le champ Statut de comptabilisation des comptes clients (ISTR) du 
document dans le fichier En-tête des encaissements (F03B13) en lui attribuant la valeur 1. 
Lors de la comptabilisation des effets, le système effectue les opérations suivantes : 

• Il crée un document pour chaque effet du lot dans le fichier Grand Livre des comptes 
(F0911). 

• Il affecte le type de document RC à l’écriture du compte bancaire (lors de 
l’encaissement ou de la remise, si les effets sont remis à l’escompte avec passif 
éventuel). 

• Il affecte le numéro de document dans le système 03B, ligne d’écriture 6 (Numéro 
d’effet) avec la fonctionnalité Numéros suivants. 

• Il donne à l’enregistrement du fichier Détails de l'imputation des encaissements 
(F03B14) le numéro de document affecté à l’écriture de journal à des fins de suivi 
comptable. 

Méthode résumée 

Si vous paramétrez l’option de traitement en vue de créer des écritures de journal résumées, 
le système ne met pas à jour le champ Statut de comptabilisation des comptes clients (ISTR) 
du document dans le fichier En-tête des encaissements (F03B13) lors de la saisie de l’effet. 
Lors de la comptabilisation des effets, le système effectue les opérations suivantes : 

• Il crée un enregistrement F0911 pour chaque lot d’effets comptabilisés. 

• Il affecte le type de document RK à l’écriture du compte bancaire (lors de la remise 
ou de l’encaissement, si les effets sont remis à l’escompte avec passif éventuel). 

• Il affecte le numéro de lot comme numéro de document. 

Pour que le système crée des écritures de journal résumées, vous devez également valider 
les paramétrages suivants :  

• La méthode de création des écritures de contrepartie dans les constantes de la 
comptabilité clients doit être paramétrée sur la valeur B (mode de traitement par lots).  
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• L’option relative aux règlements intersociétés dans les constantes de la comptabilité 
générale doit être paramétrée sur une valeur différente de 2 ou de 3. 

Dans le cas contraire, le système génère des écritures de journal détaillées. 

Explication sur la méthode utilisée 

Le tableau suivant montre le type d'écriture de journal que le système crée en fonction des 
paramètres définis dans les constantes de la comptabilité générale et de la comptabilité 
clients.  

Intersociétés 
(constantes 
Comptabilité 
générale) 

Méthode de 
contrepartie* 
(constantes 
Comptabilité clients) 

Méthode de création des 
écritures de journal 
(écritures résumées ou 
détaillées) 

Ecriture de journal 
créée (F0911) 

1 (Société centrale) B D Détaillée 

1  Y D Détaillée 

1  S D Détaillée 

2 (Détail) B D Détaillée 

2  Y D Détaillée 

2  S D Détaillée 

3 (Société centrale 
configurée) B D Erreur (non autorisé) 

3 Y D Détaillée 

3 S D Détaillée 

1  B S Résumée 

1  Y S Détaillée 

1  S S Détaillée 

2  B S Résumée 

2  Y S Détaillée 

2  S S Détaillée 

3 B S Erreur (non autorisé) 

3 Y S Détaillée 

3 S S Détaillée 
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* Méthode de contrepartie 

• Y = écriture de contrepartie automatique par document indépendamment du nombre de lignes 
• S = une écriture automatique par poste de facturation 
• B = une écriture automatique par lot 

Le système crée des enregistrements supplémentaires selon qu’un escompte a été accordé 
ou que l’effet a été imputé avec une écriture d’annulation, de refacturation ou de déduction.  

Comptabilisation d’effets annulés et d’effets sans provision 

Le système crée également des écritures de journal lors de la comptabilisation d’un effet qui 
a été annulé ou déclaré sans provision. Indépendamment du paramétrage de l’option de 
traitement pour la méthode de création des écritures de journal : 

• Le système crée une écriture de journal avec un type de document RO lors de la 
comptabilisation d’un effet annulé. 

• Il crée une écriture de journal avec un type de document RV lors de la 
comptabilisation d’un effet déclaré sans provision.  

Le système met à jour les champs DOCQ et DCTQ de l’enregistrement dans le fichier 
F03B13 avec le numéro de document et le type de document que le système attribue à 
l’écriture de journal.  

Comptabilisation des effets avec un montant nul 

Lorsque vous imputez des effets non imputés à des factures, le système ne génère aucune 
écriture de journal car le montant de l’effet est nul.  

En outre, le système crée une écriture automatique (type de document AE) uniquement 
lorsque le compte client où l’effet non imputé a été comptabilisé est différent de celui où la 
facture a été comptabilisée. Si les comptes sont identiques pour l’effet non imputé et la 
facture, le système ne génère aucune écriture AE ni aucun état de comptabilisation en mode 
préliminaire.  

Renseignements complémentaires 
� Reportez-vous à Champs mis à jour à la saisie des encaissements ou des effets 

dans le manuel de référence Comptabilité clients pour de plus amples informations 
sur l’extraction par le système du compte client. 

Reportez-vous aux sections suivantes dans le manuel de référence Traitement multidevise : 

� Ecritures de journal multidevises créées par la comptabilisation des encaissements 
et des effets 

� Ecritures multidevises automatiques créées par la comptabilisation des 
encaissements et des effets  

� Champs multidevises mis à jour à la saisie des encaissements et des effets 



210 

Ecritures automatiques créées par la comptabilisation des effets 

Lors de la comptabilisation d’effets, le système crée des écritures automatiques (type de 
document AE) dans le fichier Grand Livre des comptes (F0911). Il utilise les ID de compte 
qu’il extrait des champs mis à jour lors de la saisie de l’effet. Le tableau suivant montre le 
champ utilisé afin de rechercher le compte pour l’écriture AE en fonction du type d’effet entré.  

Compte Type d’effet Champ Fichier 

Compte client Effet imputé (code TI 10) AID F03B14 

 Effets non imputés AID F03B13 

 Refacturations (codes TI 11, 
16 et 26) 

AIDC F03B14 

Escompte accordé Escomptes (code TI 10) AIDD F03B14 

Ecritures 
d’annulation 

Ecritures d’annulation (codes 
TI 10, 15 et 25) 

AIDW F03B14 

Compte de 
passage associé à 
la déduction 

Déduction (codes TI 17 et 27) DAID F03B14 

Suppression et annulation d’effets 

Si vous entrez un effet par erreur, vous pouvez le supprimer ou l'annuler. Lorsque vous 
supprimez ou annulez un effet, le système rouvre les factures réglées avec cet effet. 

Vous pouvez supprimer un effet uniquement lorsque : 

• L’effet n’est pas comptabilisé. 

• L’effet a le statut Accepté (4). 

Remarque 

Si le statut de l’effet est remis ou recouvré, vous ne pouvez pas le supprimer ; vous devez 
comptabiliser l’effet avant de l’annuler. 

 

Lors de la suppression d’un effet, le système retire les enregistrements correspondants des 
fichiers suivants : 

• En-tête des encaissements (F03B13) 

• Détails des encaissements (F03B14) 

• Grand Livre clients (F03B11) 

Si l’effet est comptabilisé, vous devez l'annuler. Le système met alors à jour les champs 
suivants dans l’enregistrement correspondant du fichier En-tête des encaissements 
(F03B13) : 

• Code encaissement sans provision/Annulation (NFVD) 

Le système met à jour ce champ en lui affectant la valeur V. 
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• Date d’annulation (VDGJ) 

Le système utilise la date G/L que vous entrez lorsque vous annulez l’effet. 

• Motif d'annulation (VRE) 

Le système utilise le motif d’annulation que vous entrez lorsque vous annulez l’effet. 

Le système crée également un nouveau lot que vous devez comptabiliser afin de créer les 
écritures de contre-passation. Il est possible d’annuler l’effet à n’importe quelle étape du 
traitement.  

Conditions préliminaires 
� Vérifiez si l’ICA RD5x est paramétrée. Le système utilise cette ICA lorsque vous 

annulez des effets ou les déclarez sans provision.  

► Pour supprimer ou annuler un effet 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez Saisie des 
effets internes ou Saisie des effets clients. 

1. Dans l'écran Accès aux effets, cliquez sur Rechercher afin de trouver tous les effets 
ou remplissez les champs suivants pour limiter la recherche, puis cliquez sur 
Rechercher : 

• Du 

• Au 

2. Choisissez l’effet à supprimer ou à annuler, puis sélectionnez Annuler/Supprimer 
dans le menu Ligne.  

3. Dans l'écran Confirmation de la suppression, cliquez sur OK.  
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4. Dans l’écran Annulation/Effet sans provision, remplissez les champs suivants, puis 
cliquez sur OK :  

• Date G/L 

• Code motif 

Il est impératif de remplir ces deux champs, que l’effet soit comptabilisé ou non. 

Remise des effets 

Vous remettez (déposez) l'effet à la banque afin que celle-ci procède à l’encaissement 
auprès de la banque du client. Dans certains pays, la remise des effets est une étape 
facultative du traitement des effets. La remise à l’encaissement des effets peut être effectuée 
sur bande ou en imprimant un bordereau de remise. Généralement, vous devez indiquer les 
références complètes du compte de banque du client pour utiliser le format électronique. 

Avant de remettre les effets à la banque, vous pouvez créer un registre groupant les effets 
par compte bancaire. Le système utilise les références bancaires pour mettre à jour les 
enregistrements et leur affecte un numéro de registre que vous pouvez utiliser comme critère 
de sélection des données lorsque vous exécutez le programme Remise des effets 
(R03B672).  

Si vous ne créez aucun registre, le système utilise les références bancaires pour mettre à 
jour les enregistrements d’effets lorsque vous exécutez le programme Remise des effets.  
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Création et révision des registres des effets clients 

Vous pouvez créer un registre en ligne manuellement que vous utiliserez lors de la remise 
des effets à la banque. Il s'agit d'une étape facultative dans le processus de la remise des 
effets. Lorsque vous créez un registre, choisissez les effets à remettre à l’encaissement. 
Vous devez remettre ces effets à la banque en lançant le programme Remise des effets 
(R03B672) avant de pouvoir créer un autre registre pour le même compte bancaire. Vous 
avez toutefois la possibilité d’ajouter ou de supprimer des effets dans un registre existant 
avant d'effectuer la remise à la banque.  

La création d’un registre avant la remise des effets présente les avantages suivants : 

• Les effets sont classés par mode de paiement et date d’échéance en vue de leur 
encaissement. 

• Vous recevez en ligne un enregistrement des effets à remettre à l’encaissement que 
vous pouvez vérifier. 

• Une méthode simple permet de sélectionner les effets lorsque vous lancez le 
programme Remise des effets (la sélection peut être effectuée par numéro de 
registre). 

• Le statut des effets est mis à jour pour éviter leur remise accidentelle à 
l’encaissement à la mauvaise banque.  

Le registre peut contenir des effets standard ou des effets escomptés à condition que la 
monnaie de transaction soit identique.  

Lorsque vous créez un registre, le système effectue les opérations suivantes :  

• Il crée un enregistrement d'en-tête de lot dans le fichier Lots (F0011) et lui affecte le 
type &B. 

• Il modifie la situation de paiement des effets clients sélectionnés (fichier F03B11) en 
remplaçant D (effet accepté) par # (sélectionné en vue du paiement). 

• Il met à jour le compte de banque G/L dans les enregistrements d’encaissement des 
effets sélectionnés (F03B13). 

• Il attribue un numéro de registre (champ DREG) aux enregistrements 
d’encaissement des effets sélectionnés (F03B13) en concaténant un numéro à 5 
chiffres (en commençant par 00001) au numéro de lot. 

► Pour créer un registre des effets clients 

Dans le menu Remise et recouvrement des effets (G03B162), sélectionnez Création et 
vérification du registre des effets.  

1. Pour déterminer s'il existe un registre, remplissez le champ suivant dans l'écran 
Accès au registre des effets en vue des paiements, puis cliquez sur Rechercher :  

• Compte banque G/L 

Il est impossible de créer un nouveau registre s’il en existe déjà un pour le 
compte de banque spécifié. 

2. Pour créer un nouveau registre, cliquez sur Ajouter.  
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3. Dans l'écran Détails du registre des effets, remplissez les champs suivants :  

• N° compte 

Il s’agit du numéro de votre compte bancaire G/L. 

• Code mon. 

4. Remplissez le champ facultatif suivant :  

• Montant demandé 

Pour choisir plusieurs effets à remettre à l’encaissement, vous pouvez vérifier si 
le montant des effets sélectionnés correspond au montant prévu en remplissant 
ce champ.  

5. Dans le menu Ecran, sélectionnez Effets.  

6. Dans l’écran Sélection globale des effets, utilisez les champs de la ligne de query 
(QBE) pour rechercher et choisir individuellement les effets à encaisser, puis cliquez 
sur Sélectionner.  

7. Dans l'écran Détails du registre des effets, cliquez sur OK.  

► Pour vérifier et réviser les registres d’effets clients 

Dans le menu Remise et recouvrement des effets (G03B162), sélectionnez Création et 
vérification du registre des effets.  

1. Dans l'écran Accès au registre des effets en vue des paiements, remplissez le 
champ suivant, puis cliquez sur Rechercher :  

• Compte banque G/L 
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2. Vérifiez les données des champs suivants :  

• Montant Effets 

• Date Ech. 

3. Choisissez le registre approprié, puis cliquez sur Sélectionner.  

4. Dans l'écran Détails du registre des effets, vérifiez les données des champs 
suivants :  

• Numéro Payeur 

• Mode Pmnt 

• Sté 

• ID Banque 

• N° cpte Bcre clt 

5. Pour ajouter un effet au registre, sélectionnez Effets dans le menu Ecran et créez un 
bordereau de remise.  

6. Pour retirer un effet du registre, sélectionnez l'effet à supprimer dans l’écran Détails 
du registre des effets, puis cliquez sur Supprimer.  

7. Dans l'écran Confirmation de la suppression, cliquez sur OK pour supprimer l’effet. 

Remise des effets 

Dans le menu Remise et recouvrement des effets (G03B162), sélectionnez Remise des 
effets.  

Lorsque vous remettez un effet à votre banque, celle-ci procède à l’encaissement des fonds 
auprès de la banque du client. Vous pouvez remettre l'effet électroniquement ou sur papier à 
l’aide d'un bordereau de remise. Généralement, vous devez indiquer les références 
complètes du compte de banque du client pour utiliser le format électronique. Dans le cas 
contraire, vous pouvez imprimer un bordereau et l'envoyer à votre banque.  
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Vous pouvez exécuter le traitement par lots en utilisant un des modes suivants : 

Mode 
préliminaire 

En mode préliminaire, le système effectue les opérations suivantes :  

• Il sélectionne les effets acceptés (statut 4) dans le fichier En-tête des 
encaissements (F03B13). 

• Il vérifie la date G/L en la comparant à la période comptable G/L de la société. 
• Il imprime un état sur les effets à remettre. 

Mode final – 
Papier 
(R03B672P) 

En mode final pour le support papier, outre les opérations qu’il effectue en mode 
préliminaire, le système effectue les opérations suivantes :  

• Il crée un enregistrement d’en-tête de lot dans le fichier Contrôle des lots (F0011) 
pour le lot des effets remis. 

• Il modifie la situation de paiement des enregistrements d’effets clients dans le 
Grand Livre clients (F03B11) en remplaçant D (ou # si le registre a été créé 
précédemment) par G (effet remis, non échu). 

• Il change le statut des effets dans les enregistrements du fichier En-tête des 
encaissements (F03B13) et des enregistrements de facturation avec effets du 
fichier F03B11 en remplaçant 4 (Accepté) par 3 (Remis – encaissement ou à 
l’escompte) ou 2 (Remis – Passif éventuel). 

• Il crée les deux enregistrements suivants dans le fichier Détails de l'imputation 
des encaissements (F03B14) si l’effet est remis à l’encaissement ou à 
l’escompte : 
• Un enregistrement contre-passant le statut d’acceptation de l’effet 
• Un enregistrement affectant le statut de remise 3 (Remis – encaissement ou à 

l’escompte) à l’effet. 
• Il crée les trois enregistrements suivants dans le fichier F03B14 si l’effet est 

remis avec passif éventuel : 
• Un enregistrement contre-passant le statut d’acceptation de l’effet (statut 4) 
• Un enregistrement affectant le statut de remise 1 ou 2 (Remis – passif 

éventuel) à l’effet. 
• Un enregistrement d’élément de passif éventuel 

• Il crée un enregistrement pour chaque effet du fichier Remise des effets 
(F03B672). 

Le système supprime automatiquement des enregistrements du fichier F03B672 lors de 
la création du fichier .pdf que vous imprimez. 

Mode final – 
Bande 
(R03B672T) 

En mode final pour le support bande, le système effectue les mêmes opérations que 
pour le mode final sur support papier, mais également les opérations suivantes : 

• Il met à jour le fichier En-tête du traitement de texte (F007101). 
• Il met à jour le fichier Détails du traitement de texte (F007111). 

Le système attribue le numéro de lot à partir de la table Numéros suivants (système 00, 
type 07). 

Remarque 
Vous devez exécuter le programme Traitement de texte (P007101) pour purger des lots 
à partir des fichiers du traitement de texte (F007101 et F007111). Lorsque vous purgez 
des lots de remises d’effets, le système supprime également les enregistrements du 
fichier F03B672. Reportez-vous à Purging a Text Batch in the Text File Processor 
(Purge d’un lot de texte dans le programme Traitement des fichiers texte) dans le 
manuel de référence Global Solutions Spain (solutions internationales : Espagne). 
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J.D. Edwards vous recommande d'exécuter ce traitement en mode préliminaire avant de 
l'exécuter en mode final. Vous pouvez ainsi vérifier et corriger les erreurs éventuelles avant 
de mettre vos enregistrements à jour. Si le système trouve des erreurs pendant l'exécution 
de l’état en mode final, il imprime un message d'erreur sur l'état.  

Après la remise des effets, vous devez approuver et comptabiliser le lot des effets remis 
dans le Grand Livre. Le système crée les écritures de journal appropriées.  

Sélection de données et options de traitement : Remise des effets 

De nombreuses versions de démonstration de ce programme permettent de sélectionner les 
effets en fonction des critères suivants : 

• Si l’effet est lié à un compte bancaire 

Si vous n’enregistrez pas l’effet, ses enregistrements ne spécifieront pas de compte 
bancaire G/L. Sélectionnez une version sans registre (w/o Reg).  

• Si vous soumettez la version en mode préliminaire ou en mode final. 

• Si vous remettez les effets sur papier ou sur bande 

Vous pouvez ajouter d'autres critères de sélection. Par exemple, vous pouvez sélectionner 
les effets selon le mode de paiement utilisé.  

Traitement des erreurs 

Si des messages d'erreur s'affichent lors de l'exécution du programme Remise des effets 
(R03B672), effectuez les opérations suivantes :  

• Vérifiez si vous avez sélectionné la version appropriée.  

• Vérifiez si la date G/L entrée dans l'option de traitement est correcte.  

• Vérifiez si la date entrée dans le champ Au dans l’option de traitement est identique 
ou postérieure à la dernière date d’échéance de l’effet.  

• Vérifiez que vous avez entré un programme et une version de remise sur support 
papier ou support bande dans les options de traitement. 

Renseignements complémentaires 
� Reportez-vous au manuel de référence Solutions internationales approprié pour 

obtenir de plus amples informations sur les formats de traitement des encaissements 
d’effets propres aux différents pays. 

� Reportez-vous à Ecritures de journal créées par la comptabilisation des effets dans 
le manuel de référence Comptabilité clients pour obtenir de plus amples informations 
sur les entrées de journal créées par le système lors de la remise des effets. 

Effets escomptés et passif éventuel 

Vous pouvez encaisser l’effet auprès de la banque avant la date d'échéance de l'effet. Cette 
opération est appelée remise à l'escompte. Lorsqu’un effet est escompté, vous pouvez en 
encaisser une partie ou la totalité avant sa date d’échéance. Certains pays demandent aux 
sociétés concernées de constater un passif éventuel jusqu'à la date d'échéance de l'effet. 
Vous devez alors effectuer les opérations suivantes :  

• Avant la date d'échéance de l'effet, enregistrez l'effet comme étant remis et passez 
une écriture de contrepartie pour le montant du passif éventuel.  
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• A la date d'échéance de l'effet, clôturez le passif éventuel en procédant à 
l'encaissement.  

Lorsque vous remettez un effet avec passif éventuel, vous pouvez encaisser la totalité de 
l’effet avant sa date d’échéance. 

Pour remettre des effets escomptés avec passif éventuel, vous devez paramétrer les options 
de traitement de la façon appropriée dans le programme Remise des effets (R03B672). 

A la comptabilisation de l’effet, le système crée des écritures de journal pour les effets à 
l’escompte ainsi que les effets à l’escompte avec passif éventuel de la manière suivante : 

Effets à l'escompte Si l’effet est remis à l’escompte sans passif éventuel, le 
système débite le compte d’effets à l’escompte sur la 
base de l’ICA RD3x, x étant le mode de paiement, et 
crédite le compte d’effets clients que vous avez utilisé.  

Lorsque vous procédez à l'encaissement de l’effet, le 
système débite le compte bancaire (RB) et crédite le 
compte d'effets à l'escompte (RD3x). 

Effets à l’escompte avec passif éventuel Si l’effet est remis à l’escompte avec passif éventuel, le 
système crée des écritures de journal qui effectuent les 
opérations suivantes : 

• Il débite le compte d’effets à l’escompte sur la base 
de l’ICA RD3x, x étant le mode de paiement et 
crédite le compte d’effets clients que vous avez 
utilisé. 

• Il débite le compte bancaire et crédite le compte 
d’effets avec passif éventuel sur la base de l’ICA 
RD4x, x étant le mode de paiement. 

Lorsque vous procédez à l'encaissement de l’effet, le 
système débite le compte d’effets avec passif éventuel et 
crédite le compte d'effets à l'escompte.  

 

Remarque 

Veillez à ne pas confondre les effets à l’escompte, qui permettent de recevoir un acompte de 
la banque, et les factures avec remise.  

Vous pouvez appliquer des effets aux factures avec ou sans escompte. 

Remettez les effets à concurrence du montant de la facture et attendez que votre banque 
l’encaisse auprès de votre client ou remettez un effet à l’escompte, qui vous permet de 
recevoir une partie du paiement avant la date d’échéance de l’effet, ou remettez un effet à 
l’escompte et créez une écriture de comptabilisation de passif éventuel dans le Grand livre.  
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Options de traitement : Remise des effets (R03B672) 

Onglet Préliminaire/final 

Cette option de traitement permet d’indiquer si les effets remis doivent être traités en mode 
préliminaire ou final. 

 
1.  Mode final 
 
Blanc - Imprimer l'état uniquement 
1 - Exécuter en mode final 
 

Cette option de traitement permet de procéder à la remise des effets en mode préliminaire 
ou final. En mode préliminaire, le système génère un état des effets remis lorsque vous 
exécutez le programme en mode final. En mode final, le système imprime un état, 
remplace la situation de paiement de l'effet par G (effet remis, non échu) et crée les 
écritures de journal dans le fichier Grand Livre des comptes (F0911). Les valeurs 
correctes sont les suivantes : 

   

 Blanc 

 Mode préliminaire 

  

 1 

 Mode final 

 

Onglet Date Au 

Cette option de traitement permet d’indiquer la date à utiliser pour sélectionner les 
enregistrements d’effets à remettre. 

 
1.  Date Au 
 
Blanc - Utiliser la date du jour 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la date de sélection des enregistrements des 
effets à remettre en banque. Le système sélectionne tous les effets avec une date 
d'échéance antérieure ou égale à la date spécifiée. Si vous laissez cette option de 
traitement à blanc, la date système est utilisée. 

 

Onglet Banque 

Ces options de traitement spécifient quels enregistrements d’effets sélectionner selon qu’ils 
ont ou non été imprimés dans un registre d’effets.  
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1.  Registre 
 
Blanc - Traiter sans registre 
1 - Traiter avec registre 
 

Cette option de traitement permet de sélectionner les effets (F03B13) qui ont été traités à 
partir d'un registre. Les effets traités avec un registre indiquent une valeur dans le champ 
Compte de banque G/L. Il est vide pour les effets traités avec un registre. Les valeurs 
correctes sont les suivantes :       

  

 Blanc 

 Sélectionner les enregistrements non traités à partir d'un registre d'effets.    

  

 1 

 Sélectionner les enregistrements traités à partir d'un registre d'effets. 

 
2.  Compte banque G/L - Remise des effets 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le compte de banque G/L à utiliser pour les 
enregistrements d'effets traités sans registre. Entrez le numéro de compte au format 
standard (cc.obj.ss-cpte). 

   

 Remarque : Laissez cette option de traitement à blanc si les effets ont été traités sans 
registre. 

 

Onglet Paiement G/L 

Ces options de traitement spécifient les données de compte et le taux de change. 

 
1.  ICA du compte d'effets 
 
Blanc - Encaissé (RD2x) 
1 - Escompté (RD3x) 
2 - Remise éventuelle (RD4x) 
 

Cette option de traitement permet de spécifier l'ICA à utiliser lorsque vous comptabilisez 
les effets remis. Les valeurs correctes sont les suivantes : 
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Blanc 

ICA RD2x (encaissement), x étant le mode de paiement. 

  

1 

ICA RD3x (escompte), x étant le mode de paiement. 

 

2 

ICA RD4x (passif éventuel), x étant le mode de paiement. 

 

 
2.  Autre numéro de compte d'effets pour ICA RD2/RD3 
 
 
Blanc - Utiliser le numéro de compte correspondant à l'ICA RD2 ou RD3 
 

Cette option de traitement permet de spécifier le compte G/L à utiliser lorsque vous 
comptabilisez les effets remis. Le système utilise ce compte à la place du compte associé 
à l'ICA spécifiée dans la précédente option de traitement. Le système utilise le compte G/L 
spécifié uniquement pour les effets à l'encaissement ou à l'escompte (ICA RD2x et RD3x). 
Utilisez l'option de traitement suivante pour remplacer le compte de passif éventuel des 
effets (ICA RD4x). Entrez le numéro de compte au format standard (cc.obj.ss-cpte). 

 
3.  Remplacement n° compte G/L ICA RD4 
 
Blanc - Utiliser le numéro de compte de l'ICA RD4 
 

Cette option de traitement permet de spécifier le compte G/L à utiliser lorsque vous 
comptabilisez les effets remis. Le système utilise ce compte et non celui associé à l'ICA 
spécifiée dans la précédente option de traitement. Le système utilise le compte G/L 
spécifié uniquement pour le compte de passif éventuel (ICA RD4x). Entrez le numéro de 
compte au format standard (cc.obj.ss-cpte). 

 
4.  Autre taux de change  
     (***Applicable uniquement pour la remise avec passif éventuel***) 
 
Blanc -  Taux extrait des données sur les taux de change 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le taux de change à utiliser pour les effets de 
règlement des factures libellées en devise. Le système applique le taux de change 
spécifié à tous les effets indépendamment de la monnaie de la facture. Si vous laissez 
cette option de traitement à blanc, le système extrait le taux de change du fichier 
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correspondant (F0015).  

 Remarque : Cette option de traitement n'est applicable qu'aux effets remis avec un passif 
éventuel.           

  

Onglet Date G/L 

Cette option de traitement spécifie la date du Grand Livre à utiliser pour les écritures de 
journal que le système crée lors de la remise des effets. 

 
1.  Date G/L des écritures de journal 
 
Blanc - Utiliser la date système 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la date G/L à affecter à l'écriture de journal 
que le système crée pour les effets remis. Si vous la laissez à blanc, la date système est 
utilisée. 

 

Onglet Maximum 

Cette option de traitement spécifie le montant total maximum des effets que vous remettez. 

 
1.  Montant maximum des effets cumulés 
 

Cette option de traitement permet de spécifier le montant maximum autorisé 
correspondant à la somme des effets à remettre en banque. Si le montant total des effets 
sélectionnés pour le traitement dépasse le montant spécifié, le système ne procède pas à 
la remise des effets, et vous devez utiliser la sélection de données pour limiter le montant 
des effets à traiter. 

 

Onglet Minimum 

Cette option de traitement spécifie le montant total minimum des effets que vous remettez. 
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1.  Montant traitement paiement minimum 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le montant minimum requis pour traiter les 
effets à remettre. Si le montant total des effets sélectionnés pour le traitement est inférieur 
ou égal au montant spécifié, le système ne procède pas à la remise des effets. 

 

Onglet Papier/bande 

Ces options de traitement spécifient les programmes de remise des effets à utiliser pour 
correspondre au format utilisé par la banque.  

 
1.  Programme remise support papier/bande 
 

Cette option de traitement permet de spécifier le programme de remise à utiliser pour le 
format bancaire. Si vous n'indiquez aucun programme, le système ne traite pas la remise. 
Les programmes de remise disponibles sont les suivants : 

  

   o R03B672AR - Date remise Modèle OP AGR 

   o R03B672IP - Format papier remise effets magnétiques RIBA 

   o R03B672IR - Format bande remise effets magnétiques RID 

   o R03B672IT - Format bande remise effets magnétiques RIBA 

   o R03B672P - Format papier remise des effets clients 

   o R03B672T - Format bande remise des effets magnétiques clients 

 
2.  Version prog remise support papier/bande 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la version du programme de remise utilisée 
par le système. Si vous la laissez à blanc, le système utilise la version ZJDE0001. 

 

Etat personnalisé 

Ces options de traitement spécifient un programme de traitement des états de remise d’effets 
personnalisé. 

 
1.  Etat paiement personnalisé - ID progamme 
 

Cette option de traitement permet de spécifier le programme à utiliser pour générer un état 
personnalisé de la remise. Si vous laissez cette option à blanc, le système ne génère pas 
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d'état. 

 
2.  Etat paiement personnalisé - ID version 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la version du programme de remise 
personnalisé utilisé par le système. Si vous laissez cette option à blanc, le système ne 
génère pas d'état. 

 

Retour au statut précédent des effets 

Si vous remettez à l’encaissement ou à l’escompte un effet par erreur, vous pouvez rétablir 
son statut précédent au lieu de terminer le traitement avant de l'annuler. Vous pouvez 
effectuer cette opération sur plusieurs effets. Le système annule toute modification effectuée 
sur les effets lors de leur passage au statut actuel.  

Remarque 

Le retour du statut Accepté au statut précédent n'est pas possible. De même, l'opération est 
impossible sur un effet annulé ou déclaré sans provision (NSF).  

 

Dans les options de traitement des programmes de saisie des effets (P03B602), vous pouvez 
interdire l'utilisation de cette fonction.  

Lorsque vous rétablissez le statut précédent d’un effet, le système effectue les opérations 
suivantes :  

• Il avertit que le document de remise ou le lot de bandes a déjà été envoyé à la 
banque pour traitement.  

• Il supprime l'effet du registre des remises s'il y figure.  

• Il met à jour l’enregistrement de l’effet client (R1) dans le fichier Grand Livre clients 
(F03B11) en lui affectant le statut de paiement précédent.  

• Il met à jour le fichier En-tête des encaissements (F03B13) et indique le statut 
précédent de l'effet et le lot.  

• Il supprime les enregistrements non comptabilisés dans le fichier Détails des 
encaissements (F03B14) correspondant au statut actuel. 

• Il annule les enregistrements comptabilisés dans le fichier Détails des encaissements 
(F03B14) correspondant au statut actuel. 

• Il supprime l’enregistrement de l’effet dans le fichier Remise des effets (F03B672) s’il 
y figure (remis sur format bande) et affecte à l’enregistrement du fichier En-tête du 
traitement de texte (F007101) le statut 3 (en attente/en sortie).  
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Remarque 
Le système attribue à l’enregistrement du fichier En-tête du traitement de texte le 
statut qu’il extrait des codes définis par l’utilisateur (système 00, type TL). 

  
 

► Pour rétablir le statut précédent d’un effet 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez Saisie des 
effets internes ou Saisie des effets clients. 

1. Dans l'écran Accès aux effets, cliquez sur Rechercher afin de trouver tous les effets 
ou remplissez les champs suivants pour limiter la recherche, puis cliquez sur 
Rechercher : 

• Du 

• Au 

2. Choisissez l’effet dont le statut précédent doit être rétabli, puis sélectionnez Statut 
précédent dans le menu Ligne.  

 

3. Dans l'écran Retour au statut précédent des effets, remplissez le champ suivant, puis 
cliquez sur OK :  

• Date G/L 



226 

Désignation d’un effet sans provision (NSF) 

Si votre client ne possède pas de fonds suffisants pour payer l’effet, vous pouvez déclarer 
l’effet sans provision. Cette opération peut porter sur une partie ou la totalité du montant de 
l’effet.  

Saisie d'un effet sans provision 

Un effet sans provision est un effet que vous n’avez pas réussi à encaisser. Vous pouvez 
utiliser la fonction Sans provision à toute étape de la procédure de traitement des effets pour 
rouvrir les factures existantes et traiter l'effet. Lorsque vous déclarez un effet sans provision, 
le système effectue les opérations suivantes :   

• Il supprime le montant non soldé de l’enregistrement de l’effet (R1) dans le fichier 
Grand Livre clients (F03B11). 

• Il affecte la situation de paiement P à l’enregistrement de l’effet (R1). 

• Il attribue la date G/L que vous avez saisie comme date de clôture dans 
l’enregistrement de l’effet (R1). 

• Il crée un nouveau lot pour l’enregistrement de l’effet déclaré sans provision. 

Vous devez comptabiliser ce lot pour créer les écritures de journal appropriées et 
mettre à jour les fichiers Grand Livre des comptes (F0911) et Soldes des comptes 
(F0902). 

Il est également possible de renouveler l’effet en utilisant la fonction appropriée.  

Lorsque vous déclarez un effet sans provision, vous pouvez également créer une nouvelle 
facture ou une écriture de journal directement dans l’écran Annulation/Effet sans provision en 
activant l’option appropriée. Cela vous permet de refacturer votre client pour les frais 
éventuellement facturés par votre banque ou de créer une écriture de journal correspondant 
aux frais en question. Si les frais sont soumis à la TVA, vous avez la possibilité d’inclure la 
taxe sur la facture ou d’activer l’option Ecriture de journal avec TVA.  

Saisie d'un effet insuffisamment provisionné 

Au lieu de déclarer la totalité de l’effet sans provision, il est possible de spécifier la partie du 
montant qui ne peut pas être recouvrée en utilisant l’option Insuffisance partielle de fonds. 
Dans la mesure où le système ne peut pas déterminer quelles factures il doit rouvrir, il 
conserve les factures d’origine clôturées (réglées) et crée un document de refacturation 
autonome de type NP pour le montant partiel que vous avez spécifié. 

Vous pouvez saisir un effet insuffisamment provisionné entre les étapes de remise et 
d’encaissement ou après l'étape d'encaissement des effets, mais pas au cours de la phase 
d'acceptation. Par exemple, vous apprenez que la trésorerie d'un client est insuffisante pour 
couvrir un paiement après la remise de l'effet à la banque ou après l'affectation du statut 
Recouvré à l'effet.  

Vous pouvez alors renouveler un effet lorsque vous prévoyez le paiement ultérieur du 
montant partiel. Le montant net de l'effet de renouvellement sera égal au montant partiel.  
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Lorsque vous créez un effet insuffisamment provisionné, le système effectue les opérations 
suivantes :  

• Il crée un enregistrement dans le fichier Détails des encaissements (F03B14) avec le 
code 30 comme type d'entrée afin de désigner un montant partiel à recouvrer. Le 
système génère cet enregistrement pour rectifier la somme à recouvrer auprès de la 
banque du client.  

• Il crée un enregistrement dans le fichier Détails des encaissements avec le code 36 
comme type d'entrée afin de désigner l’enregistrement de refacturation autonome 
créé par le système en raison de l'existence du montant partiel restant à recouvrer. 

• Il crée dans le fichier Grand Livre clients (F03B11) un document de refacturation 
client de type NP pour le montant partiel que vous avez spécifié.  

Remarque 

Le système inclut les effets insuffisamment provisionnés dans le calcul du montant sans 
provision lorsque vous lancez le programme Mise à jour de l'historique statistique (R03B16). 
Il n’inclut pas dans ce calcul les enregistrements des documents de refacturation autonomes 
de type NP pour les effets insuffisamment provisionnés.  

 

Renouvellement d'un effet 

Lorsque vous déclarez un effet sans provision, vous pouvez indiquer si l’effet doit être 
renouvelé. Le système crée alors un nouvel effet pour la différence de montant. Le système 
impute ce nouvel effet aux factures non soldées ou à l'écriture de refacturation, selon le 
paramétrage de l'option Sans provision dans l'écran Annulation/Effet sans provision.  

Si vous renouvelez l'effet, le système effectue les opérations suivantes : 

• Il crée un nouvel effet dans les fichiers En-tête des encaissements (F03B13), Détail 
des encaissements (F03B14) et Grand Livre clients (F03B11).  

• Il rapproche le nouvel effet avec les factures d’origine non soldées ou avec le 
document de refacturation créé par le système en cas de sélection de l’option Sans 
provision. Vous pouvez ainsi réviser, supprimer ou ajouter des écritures de 
facturation selon vos besoins. 

• Il met à jour la date G/L de l’effet d’origine dans le fichier En-tête des encaissements 
(F03B13). 

► Pour déclarer un effet sans provision ou insuffisamment provisionné 

Dans le menu Fonctions quotidiennes des effets (G03B161), sélectionnez Saisie des 
effets internes ou Saisie des effets clients. 

1. Dans l'écran Accès aux effets, cliquez sur Rechercher afin de trouver tous les effets 
ou remplissez les champs suivants pour limiter la recherche, puis cliquez sur 
Rechercher : 

• Du 

• Au 

2. Choisissez l’effet, puis sélectionnez Sans provision dans le menu Ligne. 

3. Dans l'écran Confirmation de la suppression, cliquez sur OK.  
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4. Dans l'écran Annulation/Effet sans provision, remplissez les champs suivants :  

• Date G/L 

• Code motif 

5. Pour spécifier une insuffisance partielle de fonds, remplissez les champ suivants ; 
sinon, passez à l’étape 6. 

• Insf part. fds 

Le système crée un document de refacturation pour le montant spécifié dans le 
champ Montant sans provision. 

• Mtnt sans prov 

Le montant entré ne doit pas être supérieur ou égal au montant total de l’effet. Si 
vous utilisez une devise, ce champ s'intitule Montant en devise sans provision.  

6. Pour spécifier des données sur le renouvellement, remplissez les champs suivants :  

• Renouv. 

• Numéro d'effet 

• Date effet 

• Ech. effets 

• Mode paiement 

• Taux change 

Le système crée un nouvel effet et l’impute aux factures non soldées ou au 
document de refacturation que vous venez de créer, selon que vous avez spécifié 
une insuffisance partielle de fonds ou non.  
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7. Pour créer une écriture de journal sur les frais bancaires, cliquez sur l'option 
suivante :  

• Ecriture journal 

8. Pour créer une écriture de journal avec TVA, cliquez sur l'option suivante :  

• Ecriture journal avec TVA 

9. Pour créer une facture au titre des frais bancaires imputés au client, cliquez sur 
l’option suivante :  

• Saisie factures 

10. Cliquez sur OK.  

11. Si vous avez spécifié une insuffisance partielle de fonds, l’écran Création d’un 
paiement autonome s’affiche. Remplissez les champs suivants et cliquez sur OK : 

• Client 

• Référence client 

• Code motif refacturation 

• Clé G/L de refacturation 

12. Si vous avez choisi de renouveler l'effet, l'écran Saisie des effets affiche le nouvel 
effet créé et la facture non soldée ou l'écriture de refacturation. Dans l'écran Saisie 
des effets, modifiez les données de facturation, le cas échéant.  

Renseignements complémentaires 
� Reportez-vous à Saisie des écritures de journal de base dans le manuel de référence 

Comptabilité générale. 

� Reportez-vous à Tracking Taxes on Journal Entries (suivi des écritures de journal 
avec taxes) dans le manuel de référence Tax Reference (taxes). 

� Reportez-vous à Entering Journal Entries with Tax (saisie des écritures de journal 
avec taxes) dans le manuel de référence Tax Reference (taxes). 

� Reportez-vous à Saisie standard des factures dans le manuel de référence 
Comptabilité clients. 

Impression de l’état Notification des effets sans provision 

Dans le menu Remise et recouvrement des effets (G03B162), sélectionnez Notification 
des effets sans provision. 

Pour contrôler le montant total des effets renvoyés pour cause de provision insuffisante, 
imprimez l’état Notification des effets sans provision. Le système imprime un état distinct 
pour chaque client présentant des effets sans provision et permet de définir et d’imprimer un 
message sur l’état afin de lui fournir des informations supplémentaires. Si vous le souhaitez, 
vous pouvez définir différents messages en fonction du niveau de gravité, par exemple : 
« Votre banque a renvoyé les effets suivants pour cause de provision insuffisante. Veuillez 
remettre les fonds à votre banque dans les plus brefs délais. »  
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Le système imprime les enregistrements à partir du fichier Détails des encaissements 
(F03B14), mais utilise la date de facturation correspondant à l’enregistrement R1 du fichier 
Grand Livre clients (F03B11).  

Options de traitement : Notification des effets sans provision (R03B574) 

Date impression 
 
Entrez la date à imprimer sur 
 l'état. Si vous laissez ce champ 
 à blanc, la date système est 
 utilisée. 
Format adresse 
 
Entrez le code de format d'adresse afin de déterminer l'affichage du numéro de référence client. Si vous 
laissez ce champ à blanc ou entrez une valeur incorrecte, le système utilise le code de format du pays 
par défaut. 
 
Code de pays 
Fchtte dates 
 
Entrez la date d'origine. Tous les effets dus à cette date ou après cette date sont sélectionnés. Si vous 
laissez ce champ à blanc, la date système est utilisée par défaut. 
Date Au 
 
Entrez la date Au. Tous les effets dus à cette date ou avant cette date sont sélectionnés. Si vous laissez 
ce champ à blanc, la date système est utilisée. 
Résumé 
 
Entrez 1 pour résumer toutes les lignes de commande des effets par numéro de document. Si vous 
laissez ce champ à blanc, le système affiche toutes les lignes de commande. 
Système 
Entrez les codes définis par l'utilisateur relatifs au texte souhaité de la lettre mentionnant un chèque sans 
provision. Ces codes ainsi que le texte de la lettre se trouvent dans le fichier Vérification du 
texte/message génériques. 
 
Code système 
 
Code défini par l'utilisateur 
 
Code de la lettre mentionnant un chèque sans provision 
 

Informations fondamentales sur les options de traitement 

Onglet 
Système 

Pour imprimer un message sur l'état, vous devez d’abord paramétrer le code 
système, le code utilisateur, le code de lettre et le message dans le programme 
Enregistrements des taux/message générique (P00191). Reportez-vous à 
Paramétrage des messages de relevé dans le manuel de référence Gestion 
immobilière. 

Vous pouvez choisir une combinaison quelconque de codes pour le programme 
P00191, mais devez spécifier les mêmes codes dans les options de traitement de 
l’onglet Système. 
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Encaissement des effets 

Dans le menu Remise et recouvrement des effets (G03B162), sélectionnez 
Recouvrement des effets avec mise à jour.  

Vous pouvez procéder à l'encaissement d’un effet à l'aide d'une des méthodes suivantes :  

• Encaisser l'effet à l'échéance.  

• Solliciter une avance auprès de votre banque avant la date d'échéance de l'effet. 
Cette opération est appelée remise à l'escompte. En général, les banques facturent 
des frais lorsqu'elles avancent des fonds avant la date d'échéance d'un effet. Vous 
devez calculer ces frais séparément lors de l'encaissement des effets.  

Votre banque se charge d'encaisser l'effet auprès de la banque de votre client à la date 
d'échéance de l'effet. Votre banque vous prévient si elle ne peut pas recouvrer les fonds. A la 
date d'échéance ou après son expiration, le fournisseur et le client doivent constater le 
transfert des fonds. Mettez à jour le statut de l'effet dans vos enregistrements afin d'indiquer 
que l'encaissement a été effectué.  

Certaines sociétés préfèrent solder l'effet à la date d'échéance alors que d'autres attendent 
que le paiement figure sur leur relevé bancaire. Les options de traitement contrôlent le code 
de situation de paiement que le système affecte aux enregistrements d’effet payé (R1), ainsi 
que la clôture de l’effet. Le système supprime le montant non soldé de l’enregistrement 
d’effet et crée des enregistrements dans le fichier Détails des encaissements (F03B14) 
lorsque vous clôturez l’effet. Si vous choisissez de laisser les montants des effets non soldés 
dans les enregistrements, vous devez de nouveau exécuter le programme Recouvrement 
des effets avec mise à jour (R03B680) pour sélectionner et actualiser les enregistrements 
des effets et créer des enregistrements correspondants dans le fichier F03B14. Après avoir 
encaissé et soldé un effet, vous devez comptabiliser le lot pour créer les écritures de journal 
appropriées.  

De plus, votre banque peut facturer des frais de recouvrement. Généralement, il s'agit de 
frais pour données bancaires incomplètes, effets remis à l'escompte et commissions. Par 
ailleurs, en raison de la fiscalité en vigueur dans certains pays, la TVA peut être appliquée à 
ces frais. Pour prendre en compte tous les frais, vous devez créer une écriture de journal 
séparée en utilisant le programme Ecritures de journal avec TVA (P09106).  
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Vous pouvez exécuter le programme Recouvrement des effets avec mise à jour en mode 
préliminaire ou en mode final. Le tableau suivant illustre les différences entre ces deux 
modes : 

Mode 
préliminaire 

En mode préliminaire, le système effectue les opérations suivantes :  

• Il sélectionne les effets qui sont soit acceptés, soit remis à l’encaissement.  
• Il imprime un état contenant les effets à mettre à jour. Il affiche tous les effets dont 

la situation de paiement est G (effet remis en banque, mais non dû) avec une 
date d'échéance identique à celle spécifiée dans l'option de traitement. 

Mode final En mode final, le système effectue les opérations suivantes : 

• Il crée un enregistrement d'en-tête de lot dans le fichier Contrôle des lots (F0011) 
pour les effets encaissés. Vous devez comptabiliser ce lot afin de créer les 
écritures de journal appropriées. 

• Il modifie la situation de paiement des enregistrements de facturation avec effets 
(R1) en leur affectant le code P (payé) ou une autre valeur sélectionnée. 

• Il remplace le statut des effets dans les enregistrements du fichier En-tête des 
encaissements (F03B13) 2 (Remitted – Cash or Discount) (remis – encaissement 
ou à l’escompte) ou 3 (Remitted – Contingent) (remis – Passif éventuel) par 0 
(Collected) (encaissé). 

• Il crée un ou plusieurs effets dans le fichier F03B14, selon que vous remettez des 
effets. Si vous remettez des effets, le système crée un enregistrement de remise 
d’effet de contre-passation en plus de l’enregistrement qu’il crée pour l’effet 
encaissé. 

Cette procédure permet de mettre à jour les enregistrements dans les fichiers Grand Livre 
clients (F03B11), F03B13 et F03B14.  

Renseignements complémentaires 
� Reportez-vous à Entering Journal Entries with VAT (saisie des écritures de journal 

avec TVA) dans le manuel de référence Tax Reference (taxes) pour obtenir de plus 
amples informations sur la saisie des écritures de journal avec TVA. 

Options de traitement : Recouvrement des effets avec mise à jour 
(R03B680). 

Onglet Préliminaire/final 

Ces options de traitement spécifient si l’encaissement des effets doit être traité en mode 
préliminaire ou final. 
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1.  Mode final 
 
Blanc - Imprimer l'état uniquement 
1 - Exécuter en mode final 
 
 

Cette option de traitement permet de remettre à l'encaissement les effets en mode 
préliminaire ou final. En mode préliminaire, le système génère un état des effets à 
encaisser. En mode final, le système génère un état, remplace la situation de paiement G 
de l'effet (effet remis, non échu) par P (réglé en totalité), et crée des écritures de journal. 
Les valeurs correctes sont les suivantes :    

  

Blanc 

Mode préliminaire 

  

1 

Mode final 

 

Onglet Date Au 

Cette option de traitement spécifie la date à utiliser pour sélectionner les enregistrements 
d’effets à remettre à l’encaissement. 

 
1.  Date Au 
 
Blanc - Utiliser la date du jour 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer la date utilisée pour l'encaissement des 
effets. Le système sélectionne tous les effets à remettre à l'encaissement dont la date 
d'échéance est antérieure ou égale à la date spécifiée. Si vous laissez cette option de 
traitement à blanc, la date système est utilisée. 

 

Onglet Date G/L 

Ces options de traitement spécifient la date à affecter comme date G/L pour les écritures de 
journal créées par le système. 

 
1.  Date G/L des écritures de journal 
 
Blanc - Utiliser la date système 
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Cette option de traitement permet d'indiquer la date G/L à affecter à l'écriture de journal 
que le système crée pour les effets encaissés. Si vous la laissez à blanc, la date système 
est utilisée. 

 
2.  Date G/L délai présentation du compte de banque 
 
Blanc - Utiliser l'option 1 
1 - Ajouter le délai de présentation du compte de banque G/L à la date d'échéance 
de l'effet 
 

Cette option de traitement permet d'ajouter le délai de présentation spécifié du compte de 
banque G/L dans le fichier Identification des banques (F0030) à la date d'échéance de 
l'effet utilisée comme date G/L de l'écriture de journal généré pour l'encaissement des 
effets. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Utiliser la date indiquée dans l'option de traitement précédente. 

  

1 

Ajouter à la date d'échéance le nombre de jours du délai de présentation spécifié pour le 
compte de banque G/L.  

  

Remarque : Le système génère une écriture de journal distincte pour chaque date G/L 
calculée par le système. 

 
3.    Date G/L du délai présentation entré 
 
Blanc - Utiliser l'option 1 ou 2 
1 - Ajouter le délai de présentation dans l'option 4 sous la date d'échéance de l'effet 
et sélectionner les effets par mode de paiement. Vous devez renseigner le champ 
Délai de présentation (jours). Ignorer les options 1 et 2 
 

Cette option de traitement permet d'utiliser un autre nombre de jours pour le délai de 
présentation à ajouter à la date d'échéance utilisée comme date G/L, que celui spécifié 
pour le compte bancaire dans le fichier Identification des banques (F0030). Les valeurs 
correctes sont les suivantes : 

    

Blanc 

Ne pas spécifier de délai de présentation. Utiliser une des options de traitement 



235 

précédentes afin de déterminer la date G/L.    

1 

Utiliser le délai de présentation spécifié dans l'option de traitement suivante afin de 
déterminer la date G/L et de sélectionner les effets. Si vous n'indiquez pas le délai de 
présentation dans l'option de traitement suivante, le système utilise l'une des options de 
traitement précédentes ou la date système. 

 
5.  Mode de paiement 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le mode de paiement utilisé pour sélectionner 
les enregistrements d'effets. Utilisez-la uniquement si vous avez spécifié 1 dans l'option 
de traitement 3 (Date G/L du délai de présentation entré). Dans le cas contraire, le 
système ne sélectionne pas les effets par mode de paiement. Cette option de traitement 
n'est pas obligatoire. 

 

Onglet Situation de paiement 

Ces options de traitement spécifient la situation de paiement des enregistrements de 
facturation avec effet remis à l’encaissement et s’il faut supprimer le montant non soldé, le 
cas échéant.  

 
1.  Code de situation de paiement 
 
Blanc - Mettre à jour la situation de paiement des effets avec la valeur P (réglé) 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le code de situation de paiement à attribuer 
aux effets encaissés. Le code spécifié doit être paramétré dans la table des codes 
utilisateur (système 00, type PS). Si vous laissez cette option de traitement à blanc, le 
système attribue le code de situation de paiement P (réglé en totalité). 

 Remarque : Cette option de traitement fonctionne conjointement avec l'option de 
traitement Clôture de l'effet. Si vous choisissez de mettre à jour la situation de paiement P, 
mais de ne pas clôturer l'effet, le système : 

  

   o  Ne crée pas les enregistrements des encaissements détaillés (F03B14) pour les 
effets R1. 

   o  Ne met pas à jour la situation de paiement des effets R1 sur P ; il indique A. 

   o  Crée un enregistrement d'en-tête de lot vide pour le type de lot RB. Vous pouvez 
comptabiliser l'enregistrement d'en-tête vide ou lancer l'état de vérification Lot/Détail 
(R007031) pour le supprimer.   

 
2.  Clôture de l'effet 
 
Blanc - Clôturer l'effet 
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1 - Ne pas clôturer l'effet 
 

Cette option de traitement permet de supprimer le montant non soldé de l'enregistrement 
d'effet R1 (F03B11), le cas échéant. Les valeurs correctes sont les suivantes : 

  

Blanc 

Supprimer le montant non soldé des enregistrements d'effet R1. 

  

1 

Ne pas supprimer le montant non soldé. 

  

Remarque : Cette option de traitement fonctionne conjointement avec l'option de 
traitement Code de situation de paiement. Si vous choisissez de mettre à jour la situation 
de paiement P, mais de ne pas clôturer l'effet, le système : 

    o  ne crée pas les enregistrements des encaissements détaillés (F03B14) pour les 
effets R1. 

   o  ne met pas à jour la situation de paiement des effets R1 sur P ; il indique A. 

   o  crée un enregistrement d'en-tête de lot vide pour le type de lot RB. Vous pouvez 
comptabiliser l'enregistrement d'en-tête vide ou lancer l'état de vérification Lot/Détail 
(R007031) pour le supprimer.   

Onglet Taux de change 

Cette option de traitement spécifie le taux de change à utiliser pour calculer les 
enregistrements de gains et de pertes pour les effets remis à l’encaissement. 

1.  Autre taux de change  
 
(***Applicable uniquement pour la remise avec passif éventuel***) 
 
Blanc - Taux extrait des données sur les taux de change 
 

Cette option de traitement permet d'indiquer le taux de change à utiliser pour les effets de 
règlement des factures libellées en devise. Le système applique le taux de change 
spécifié à tous les effets indépendamment de la monnaie de la facture. Si vous laissez 
cette option de traitement à blanc, le système extrait le taux de change du fichier 
correspondant (F0015).  

 Remarque : Cette option de traitement n'est applicable qu'aux effets remis avec un passif 
éventuel. 

 


